






Saint Martin de Lenne, le 24 mars 2017 

 

 

Bruno Ladsous 

Laval de Saint Martin, 12130 Saint Geniez d’Olt 
 

Tél.  06 49 69 39 59 

Email : bruno.ladsous@wanadoo.fr  

 

 

 

à                       Monsieur DORVAL, président de la commission d’enquête 

Enquête publique du SCoT 

PNR Grands Causses 

71, boulevard de l’Ayrole 

12101               MILLAU 

 

 

 

Objet : enquête publique sur le SCoT 

 

 

 

Monsieur le Président, 

 

 

Mes ascendances millavoises doublées d’une origine dans les Monts de Lacaune 

m’incitent à vous faire part de mon avis concernant ce SCoT. 

Autre motivation de ce courrier : mes responsabilités associatives dans le domaine de 

la protection de l’environnement. 

Il y a dans ce SCoT beaucoup de bonnes choses, au plan des perspectives de 

développement : il convient d’en prendre acte. 

J’ai cependant le sentiment que nos élus ont des ambitions excessives, qui pourraient 

être étalées sur un laps de temps plus large : ils seraient ainsi moins enclins à rechercher des 

subventions à tout prix. Je veux dire par là que vouloir devenir un « territoire à énergie positive »  

c’est ici céder au chantage aux subventions provenant de l’Etat et de la Région, qui n’ont cure de 

notre territoire. 

Tout ce qui intéresse l’Etat et la Région en effet, c’est de parvenir aux engagements 

hâtifs qu’ils ont pris en matière de transition énergétique. Des engagements discutables sur le fond, 

des engagements qui plus encore sont assortis d’un mépris profond envers nos populations rurales. 

Je veux donc ici vous parler des parcs éoliens : notre département est à présent saturé 

de ces machines abominables qui dénaturent nos paysages et lui retirent leur authenticité, qui 

abiment la santé des riverains sans que la sphère politique dominante s’en préoccupe.  

Il convient donc d’arrêter toute procédure d’instruction pour tout nouveau projet 

éolien, en tenant compte de la situation constatée au moment du vote du SCoT début septembre 

2016 : 132 machines (48 existantes, 84 approuvées par le Préfet), un chiffre qui se décline en 

puissance installée. 

Je vous rappelle à ce propos la réponse que le Président du Parc nous a faite lors de 

notre rencontre du 30 septembre 2016, cf. interview Midi Libre en résultant, page suivante : 



 

Nous avons en Aveyron une densité éolienne largement supérieure à celle des autres départements de la 

Région : allez donc en installer à Toulouse, çà fera certainement réfléchir ceux qui nous gouvernent ! 
 

RESUME : 

• un schéma de qualité, mais qui nous met dans la main des puissances versant les subventions. 

• un schéma qui en matière éolienne devra impérativement respecter le plafond limite de 132 

machines (et de puissance installée) dans le périmètre du SCoT voté en septembre dernier. 

 

Je vous souhaite bonne réception de la présente et vous prie d'agréer, Monsieur le 

Président, l'expression de ma considération la plus distinguée. 

 

 

 

 

Bruno Ladsous (Saint Martin de Lenne) 

Tél. 06 49 69 39 59, Email : bruno.ladsous@wanadoo.fr  















  A l'attention de Monsieur le Président de la Commission d’Enquête 
 
Monsieur DORVAL, 
 
Je suis agriculteur depuis 33 années d’une exploitation bovine située sur les communes de Murasson 
(12), Mounes-Prohencoux (12) et Barre (81) en limite du département de l’Aveyron et du Tarn. Je 
participe ainsi activement à la vie économique locale et à l’élaboration des produits régionaux. Les 
aléas climatiques et économiques font supporter un risque à la pérennité de mon exploitation. 
 
Mes terrains agricoles sont localisés dans les Monts de Lacaune constitués de plateaux en altitude 
(950m). Ce territoire fait partie des endroits les plus ventés de France. Il y a d’ailleurs déjà des parcs 
éoliens sur les communes de Murasson et de Barre. 
 
J’ai soumis mes terrains à l’étude de faisabilité d’un projet éolien par la société Volkswind. Ce projet 
apporterait à mon exploitation agricole ainsi qu'à d'autres propriétaires fonciers riverains une sécurité 
financière. 
J’envisage également à court terme d’implanter des petites éoliennes pour atteindre un équilibre 
énergétique sur mon exploitation. Bon nombre de mes confrères envisagent également cette 
possibilité lorsque de grandes éoliennes ne peuvent être implantées. 
 
Le Scot, tel que rédigé, met à mal l’ensemble de mes projets. Il exclut les éoliennes en dehors de 
zones prédéfinies et par conséquent interdit d’implanter des éoliennes (petites et grandes) sur mes 
parcelles. 
 
L’avenir de mon exploitation est assombri  par la remise en cause de ces projets. 
Je souhaite rappeler au commissaire enquêteur que : 
-les agriculteurs représentent un maillon important de la vie économique et sociale locale, 
-les reprises d’exploitation sont de plus en plus rares du fait notamment du manque de stabilité 
économique et d’investissement nécessaire, 
-les agriculteurs sont les premiers à souffrir du dérèglement climatique. 
 
Amputer la possibilité pour les agriculteurs de diversifier leur revenu, d’envisager une autonomie 
énergétique et de participer à la lutte contre le dérèglement climatique est contraire à l’ensemble des 
dynamiques initiées à toutes les échelles (international : COP21 ; européen : Paquet Climat Energie ; 
national : Loi sur la transition énergétique pour la croissance verte ; régional : SRCAE). 
 
Je souhaite, Monsieur Le Président de la Commission d’Enquête, pouvoir participer au 
développement des énergies renouvelables en implantant des petites et/ou grandes éoliennes sur mes 
parcelles et ainsi, tel le colibri qui tente d’éteindre l’incendie, faire ma part. 
 
Je vous demande pour ce faire de modifier le Scot en enlevant le schéma des énergies renouvelables 
du Document d’Orientation et d’Objectifs et de sa portée prescriptive en l’intégrant au diagnostic. 
 
Je vous remercie par avance de bien vouloir prendre en considération ma demande, veuillez agréer, 
Monsieur le Président de la Commission d’Enquête, l'expression de mes salutations distinguées. 
 
 
Pensez global, Agir local ! 
 
       Mr RECOULES Bruno 































La présente délibération peut, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, faire l’objet : 
- D’un recours gracieux auprès des services de la Mairie de Sauclières 

- D’un recours contentieux pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Toulouse, 68 rue Raymond IV, BP7007, 31068 Toulouse Cedex 7 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Objet : DELIBERATION FAISANT ETAT DE REMARQUES RELATIVES AU SCOT ET 
AUTORISANT MONSIEUR LE MAIRE A LES PRESENTER AU COMMISSAIRE ENQUETEUR 
DANS LE CADRE DE L'ENQUETE PUBLIQUE EN COURS 

 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que le projet de Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Parc 
Naturel régional des Grands Causses tel qu’arrêté le 2 septembre 2016, est soumis à enquête publique du 1er mars 
2017, 9h00 au vendredi 31 mars 2017, 17h00. 
 
Il rappelle que par délibération du 13 décembre 2016, le Conseil Communautaire de la Communauté de communes 
Larzac et Vallées a émis un avis favorable sur le document. 
 
Néanmoins, dans le cadre de la procédure de révision du PLUI engagée par la Communauté de communes, deux 
points concernant le Document d’Orientation et d’objectifs (DOO) demandent à être précisés :  

1. La date d’application des objectifs chiffrés en terme de besoins de logements visés à la page 13 du DOO n’est 
pas mentionnée. Aussi, afin de pouvoir établir un PLUI conforme à la réalité et aux besoins du territoire, il est 
indispensable que les objectifs de production de logements s’appliquent à compter de l’entrée en vigueur du 
SCoT et non sur des dates antérieures.  

2. A la page 10 du DOO, il est écrit «  un atlas au 1/25 000 est annexé au DOO afin de déterminer la tâche 
urbaine du territoire du SCOT». Après une analyse approfondie de la tâche urbaine, il ressort que des 
ajustements doivent être apportés à cette cartographie. L’échelle cartographique présentée rend difficile la 
lecture du document, et l’étude détaillée qui a été effectuée fait ressortir certaines incohérences (trous en 
zone urbaine, bâtiments non pris en compte…). A noter également que la méthodologie utilisée pour la 
définition de ces tâches urbaines n’est pas clairement explicitée. L’intégration de cet atlas au DOO, laisse 
supposer qu’il est prescriptif et rend par conséquent ses évolutions et corrections compromises. Dans le cas 
où ces documents ne seraient pas ajustables, il est préférable d’inclure la cartographie des tâches urbaines 
au rapport de présentation afin d’assurer la valeur prescriptive de ces cartes. Si tel n’était pas le cas, les 
marges de manœuvre des Communautés de communes dans le cadre de l’élaboration ou de la révision des 
PLUi seront très réduites. 
 

 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
 

DEPARTEMENT DE L’AVEYRON 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA 
COMMUNE DE SAUCLIERES 

 
Séance du 22 mars 2017 

Délibération n°2017032210 
 

Nombre de conseillers : 
 
En exercice : 11 
Présents : 9 
Votants : 9 
Pour : 9 
Contre : 0 
 
Date de convocation : 
17 mars 2017 
 
Date d’affichage : 

23 mars 2017 
 

L’an deux mille dix-sept, le vingt-deux mars à vingt heures trente, se sont réunis dans 
le lieu ordinaire de leurs séances les membres du Conseil municipal de la Commune 
de Sauclières, sous la présidence de Monsieur Daniel ATCHER,  Maire de la commune 
de Sauclières. 
 
PRESENTS : Daniel ATCHER, Maire de la commune ; Cédric ALEXANDRE, Philippe 
CAUSSE, Roland SUSSI, Adjoints ; Clément BERTRAND, Christine BOUDET, Stéphane 
DESPLAS, Frédéric GONTIER, Bernadette HUREL, Conseillers municipaux ; 
 
ABSENTS EXCUSES : Michel ARNEL, Lucie ATCHER, Conseillers municipaux. 
 
Secrétaire de séance : Madame Bernadette HUREL 
 

Accusé de réception en préfecture
012-211202601-20170322-20170322_10-DE
Reçu le 23/03/2017



La présente délibération peut, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, faire l’objet : 
- D’un recours gracieux auprès des services de la Mairie de Sauclières 

- D’un recours contentieux pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Toulouse, 68 rue Raymond IV, BP7007, 31068 Toulouse Cedex 7 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de transmettre cet avis au commissaire enquêteur dans le cadre de 
l’enquête publique en cours. 
 
Ouï cet exposé, le Conseil Municipal : 
 
APPROUVE l’ensemble des observations susvisées, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à transmettre cet avis au Parc Naturel Régional des Grands Causses pour qu’il figure au 
registre de l’enquête publique.  
 

 
Pour extrait conforme, 

 
                        Le Maire, 
 

      
                           Acte dématérialisé 

 
                                 Daniel ATCHER 

Acte publié le :  
23 mars 2017 
 
Transmis au contrôle de légalité 
le : 23 mars 2017 
 
 
 
 
 

Accusé de réception en préfecture
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Reçu le 23/03/2017
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